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Annexe au procès verbal de la commission

Réunie le                   , la commission d’appel en fin de ………………………1a pris les décisions suivantes 

concernant les élèves du……………………………………………………….1





            (Nom de l’établissement d’origine des élèves)

	Nom de l’élève1
	Décision du Chef

d’Etablissement1
	Vœu

de la famille1
	Demande de la famille acceptée, refusée, ou sans objet
	Motif d’une décision 

« sans objet » ou

Observation pour l’établissement d’origine *

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


* l’observation éventuelle a pour objectif d’aider l’établissement à mieux préparer les prochains dossiers. Il ne s’agit en aucun cas d’une  « motivation »  de la décision.

Décompte, par décision :     Accepté : ……….
 Refusé : …………
Sans Objet : …………     

Chartres, le                 juin 2025




Signature du Chef de centre :    
A noter : La notification des décisions est adressée directement aux familles par le centre d’appel.

(1 à remplir par l’établissement d’origine)
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